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Article addltieuuel au traité d'amitié, de commerce et de navigation du 
31 août 1858, entre la Belgi,1uc et le Chili 7 signé à Santiago le :S juin 
1s1a (1). 

RA.PPOB.T 

FAI I' . Ali NOM VE 1.:\ SECTIO:'<i CENTIULf. I'), PAIi lU DA.NSAEn·r. 

MESSJE\lRS, 

Le projet de loi déposé pnr le Gouvernement, dans la séance du -16 no 
vembre dernier, relatif a un article additionnel au truité <l'amitié. de com 
merce et Je navigation conclu, entre la Belgique cl le Chili, le 51 août 18~8, 
a été adopté sans observation par toutes les sections de la Chambre. 

La section centrale a également donné son approbation sans réserve à ce 
projet de loi, qui consacre la protection réciproque des marques de fabrique 
dans les deux pays. Elle a l'honneur de vous en proposer l'adoption, en expri 
mant le vœu que dans tous nos traités internationaux le Gouvernement 
s'efforce d'assurer aux marques de fabrique et <le cornmercc , les guranlies les 
plus sérieuses contre la concurrence déloyale <les contrefacteurs. 

Le Uapporteur, 
ANTOINE DA~SAEHT. 

Le Président, 
'fl:IJBAUT. 

(1) Projet de loi, n• 1 f. 
rl, La section centrale, l)ré,;i1lée p:1r ~I. T1t1B\UT, élail composée Je .\Dl. VA:\Df:~ STE1-.N, 

Couvseun, lh:-.s"F.11T, VA:-; ls•:Gm:11, Bu:-i,IEIIT el ~A11n1rn. 


